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Section 4 : Abords

Article L621-30

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75

I. - Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords.

La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un
but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel.

II. - La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité
par l'autorité administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à
plusieurs monuments historiques.

En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti,
visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.

La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un
immeuble partiellement protégé.

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des
monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des
articles L. 631-1 et L. 631-2.

Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement ne sont pas
applicables aux immeubles protégés au titre des abords.

Article L621-31

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75

Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité
administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France, après enquête publique, consultation du
propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes
concernées et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou
de carte communale.

A défaut d'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de
carte communale, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la commission régionale du
patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents mètres à partir d'un
monument historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de
l'architecture, lorsque le périmètre dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique.

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la révision ou à la
modification du plan local d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité
compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale diligente une
enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité
des abords.

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes prévues au
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.

Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions.

Article L621-32

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 75

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords
sont soumis à une autorisation préalable.
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L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à
la conservation ou à la mise en valeur d'un monument historique ou des abords.

Lorsqu'elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou au titre du code de
l'environnement, l'autorisation prévue au présent article est délivrée dans les conditions et selon les modalités de
recours prévues à l'article L. 632-2 du présent code

Code du patrimoine | Legifrance

2 sur 2


